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SAMENVATTING 

De ontginning van de mijnen, graverijen en groe
ven werd onder Napoleon beheerd door de wet van 
2 t april tB to. Na de omwenteling van 1B30 bleef 
deze wet de grondwettelijke keure voor onze mijnen, 
ondanks verschillende wijzigingen die eraan werclen 
aangebrp.cht in 1837, in t865 en vooral in 1911. 

De voorschriften aangaande de mijnconcessies 
waren van meet a/ aan zeer volledig en gecletail
leerd. Hetzelfcle gold n!et voor de toelating tot ont
ginning van een graverij of de vergunning om een 
groeve te openen, zoals men in onderhavige· nota 
kan vememen. 

Het toezicht over deze inrichtingen werd n,aarge
lang de omstandigheden toeuertrouwcl aan de mijn
ingenieW' of aan de plaatselijke politie. De verwar
ring werd nog grofer toen de wet van 24 mei 1898 
aan de Regering toeliet de ontginning van de open
luchtgroeven te onderwerpen aan het regime van de 
politie over de als gevaarlijk, hinclerlijk of ongezonJ 
ingedeelde inrichtingen, in dewelke het toezicht ge
schiedde krachtens een wet van 5 mei tB88. 

Men zal kunnen zien hoe de moeilijkheden met 
de tijd alleen maar groter werden en wat er kan 
gedaan worden voor de vereenvoudiging van het re
gime en de politie over de grauerijen en groeven, 
ondernemingen die feitelijk zeer weinig van elkan
der verschillen. 

INHALTSANGABE 

Der Betrieb von Tiefbauzec1ten, T agebauen und 
Steinbrüchen in Belgien war ursprünglich dt.U'ch ein 
unter Napoleon erlassenes Gesetz vom 21. April 
tBto geregelt. Auch nach der Revolution von 1830 
blieb dileses Gesetz sozusagen die Verfassung des 
belgischen Bergbaus,trotz einiger Aenderungen, die 
in den /ahren tB37, 1B65 und vor allem 1911 er
folgten. 

par 

R. STENUIT, 
Directeur divisionnaire des Mines A Bruxelles. 

RESUME 

L'exploitation des mines, des minières et des car
rières était régie sous Napoléon par l,a loi du 21 avril 
1810. Après la Révolution de 1830, cette loi est 
restée la charte oonstitutonnelle de nos mines, en 
dépit de modifications introduites en 1837, en tB65 
et surtout en 1911. 

Les prescriptions relatives aux concessions de mi
nes furent, dès l'origine, étendues et précises. Il n'en 
fut pas de FTLéme pour la permission d'exploiter une 
minière ou l'autorisation d'exploiter une cp.rrière, 
comme on pourra le lire dans la présente note. 

La surveillance de ces exploitations était oon{iée 
aux ingénieurs des mines ou à la police locale, sui
vant le cas. Elle se compliqu,a après la loi du 24 mai 
t8g8 autorisant le Gouvernement à soumettre l'ex
ploitation des carrières à ciel ouvert au régime de 
police des ét,ablissements classés comme dangereux, 
insalubres ou incommodes, lesquels avaient fait l'oh
jet, le 5 mai t B88, d'une loi relative à leur inspec· 
tion. 

On verra comment les diffic:ultés ne firent que 
s'accentuer avec le temps et ce que l'on pot.U'
rait faire pour simplifier la. réglementation concer· 
nant Ze régime et la. police des minières et des car
rières, exploitations qui, en /ait. sont fort peu diffé· 
rentes. 

SUMMARY 

The working o/ mines, surface mines and quarries 

was governed under Napoleon by the law of april 

2tst tB 10. A/ter the RevlJlution of 1B30, this la.w 
remained the constitutional charta of OW' mines, 

despite modifications introduced in 1837, tB65 and 

especially in 191 t. 
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Die Bestimmungen über dl.e Verkihung der Ge
rechtsam.e- [ür den Betrieb von Tiefbauzechen waren 
von An{ang an mit grosser Genauigkeit bis in Ein
zelheiten geregelt. Anders l,a.gen die Dinge hinsicht
lich der G.enehmigung des Betriebes von T agebau.en 
oder Steinbrüchen, wie aus dem vorliegenden Auf
satz hervorgeht. 

Die Au{sicht über derartige Betriebe war entweder 
den Bergingenieuren oder der ortlichen Polizei an
vertraut. Noch kompUzierter wurden die Verha.lt
nisse na.c1L Erlass cines GeseLzes vom 24. Mai t8g8, 
das die Regierung ermii.chtigte, Steinbrüche· den 
Polimivorschri{ten [ür gefii.hrliche, gesundheits
schii.dliche oder schwierige Betriebe zu unterwer{en, 
über deren Beaufsichtigung am 5·5· t888 ein beson
deres Gesetz ergangen war. 

Der Au{satz legt dar, wie die Schwierigkeiten 
im Laufe der Zeit immer grosser geworden sind und 
wie elie gesetzlichen Bestimmungen über den Be
trieb von T !lgehauen und Steinbrüchen, die ja eng 
miteinander• verwandt sind, verein{acht werJen 
konnten. 

The regulations concerning rrunmg concessions 
were, from the beginning, extensive and precise. 
This was not so {or the permit to exploit a surface 
mine or a quarry, as may he se en /r:·om the present 
memorandum. 

The supervision of these workings was the 
r·esponsibility of the mining engineers in sorne places 
and the local police in others. lt was complicated 
by the law of May 24th 1898 authorizing the Go
vernment to subject the working of open-air qUflrries 
to the regulations goveming establishments classi
{ied as dangerous, unhealthy or noxious, which, on 
May sth t888, had been the subject of a law re
garding the inspection of same. 

lt will be seen how the difficulties went on in
creasing with time .and what could be clone to 

simplify the regulations concerning the policing of 
sur/ace mines and quarries. which, in /act, are very 
similar worTângs. 

SURVEILLANC E DES MINIERES 

La loi du 5 janvier 1957, modifiant les lois mi
nières coordonnées, range parmi les minières des 
gisements qui appartenaient jusqu'ici à la classe des 
carrières. Telles sont les dolomies et les roches cal
caires destinées à la calcination, les argiles plasti
ques et certaines terres à briques. 

Les minières diffèrent des carrières en ce que l'ex
ploitation de ces dernières. après autorisation de 
l'autorité compétente, est laissée à la discrétion du 
propriétaire du sol. tandis que l'exploitation des 
premières est obligatoire eu ég-ard à l'intérêt écono
mique national des industries qui en dépendent. 
Cette obligation d'exploiter une minière incombait 
légalement depuis 1810 et en priorité au propriétaire 
du sol, avec faculté pour ce dernier, comme pour 
tout propriétaire, de céder à un tiers son droit d'ex
ploiter. 

En cas de carence du propriétaire, le maitre de 
forges qui utilisait le minerai de fer d'alluvion 
comme matière première d'une industrie reconnue 
comme étant d'intérêt économique national avait la 
faculté d'exploiter en lieu et place du propriétaire, 
moyennant une permission de la Députation perma
nente (art. 87 des lois minières coordonnées). 

II s'agissait. en l'occurrence et pour les minières 
de fer, d'une permission de deuxième main. L'auto
risation première, celle qui était conférée au proprié
taire de la minière en vertu de l'art. 84, émanait-elie 
de la même autorité administrative, à savoir la Dé-
putation pe~â:nente~ ? · · ··· · · ·- · 

La loi du 21 avril 1810. en son article 57 (art. 84 
des lois coordonnées), ne précise pas de quelle auto-

rité il s'agit. Mais les articles suivants, et plus pré
cisément ceux qui traitent des minerais de fer, dé
signent le préfet. c'est-à-dire le délégué de l'Empe
reur. On serait donc tenté de dire, aujourd'hui. que 
la permission d'exploiter une minière doit émaner de 
la Députation permanente. 

C'est ce que prescrivait. en effet. l'arrêté royal du 
16 décembre 1894. modifié le 16 ao·t:tt 1897, le 15 
février 1920 et fe 6 mai 1936. portant réglementation 
sur les tourbières, lesquelles étaient alors rangées 
parmi les minières. La Députation permanente de
vait viser, dans son arrêté d'autorisation, les avis de 
l'autorité communale, de l'ingénieur des mines, de 
l'ingénieur des ponts et chaussées et, éventuelle
ment, du service des forêts et des wateringues. En 
cas de refus d 'autorisation ou de réclamation, un 
recours était ouvert auprès du Ministre chargé des 
mines. 

Cependant. après 1815, sous le régime hollandais, 
l'autorisation d'exploiter une minière émanait du 
Roi. comme en fait foi l'arrêté signé le 17 février 
1819 par le Roi Guillaume. Cet arrêté est motivé 
comme suit: 

« Considérant qu'aux termes de l'article 223 de 
> la loi fondamentale. les états provinciaux ont, dans 
> leurs provinces respectives, la surveillance sUl' l'ex
> ploitation des tourbières, et ce, sauf notre surveil
> lance suprême mentionnée à l'article 215, et sans 
> préjudice du ,pouvoir qui nous est réservé d ' attri
> huer la surveillance immédiate de ces travaux à 
» l'administration générale du Waterstaat, à raison 
»d'un intérêt majeur et général; qu'il est cependant 
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S.A. des Carrières de Porphyre de Quenast. - Vue géné
rale d'exploitation. 

S.A. des Carrières de Porphyre de Quenast. - Algemeen 
zicht op de ontginning. 

» nécessaire de régler, par des dispositions générales, 
> ce qui concerne la concession d' oétrois ou permis
» si ons à l'effet d'exploiter des terrains en tourbières. 
» rl qu'il csl également nécessaire de procéder, relu
> livement aux explo·itations déjà commencées el 
» maintenant en activité. à un examen convenable 
»à T'effet de réprim<"r Tes abus qui pourraient se 
» commetre au préjudice des terres. digues, chemins, 
»aqueducs, etc., limitrophes ou adjacents:. . 

Il diSJ>OSC ; 

« Article premier. Aucune exploitation de tour
> bière ne pourru être cnlret>risc san~ le cons<'nl<'
» ment du Roi. 

» Art. 2. T oule denwude st•ra adressée à la 
»députation des étals provinciuux, laquelle en fern 
»rapport au département du Wah,•rstuat, après quoi 
» ledit département soumettra lu demande à la Jé
» cision royale. 

» Art. s. Le Roi se réserve de statuer sur les ex
» ceptions qui pourraient être faites quant aux for
» malités édictées par les articles t et 2, ct qui lui 
» seraien1 proposées, de l'avis des états provinciaux 
» ou de kurs députations, par l'intermédiaire du dé
:. parlement du Waterstaat. :. 

S'il est vrai que la loi fondamentale l'ut abolie 
(>ar la Constitution belg<' du 7 février 1831, l'article 
1 38 de cd le-ci stipulait : 

« A compter du jour où la Constitution sera exé
» cutoire, toutes les lob, décrets. arrêtés, règlements 
» d autres actt•s qui y seront contraires, sont abro
'» gés. » 

Or. l'arrêt{· d1· 1tl19 n'est conlruin· il <tUt'Ufll' de 
nos dispositions constitutionnelles. 

Sa légalité fut, au contraire. sanctionnée à diver
ses reprises par notre jurisprudence, notamment par 
un arrêté de la Cour de Bruxelles du 25 juillet 1835 
(Pas., 1835, 1. 404), par un arrêté de la Cour de 
Liège du 1 o décembre 1858 (Pas., 1859, Il. 127), et 
par un arrêt de la Cour de r.assation du t8 mars 
1872 (Pas., 1, 190). 

En outn•, cet arrêté u été régulièrement publié 
dans le journal officiel du gouvernement de la Bel
giq uc (XIV. n° 6). 

C'est SUr base de CI'S Considérations, approuvées 
déjà en 1894 par le Conseil des Mitws, que le Roi. 
cl.ef suprême de l'exécutif, a pris l'arrêté du 15 avril 
1 959 qui réserve au Ministre chargé des mines le 
droit d'autorisl'r l'exploitation d'une minière. 

Le transfert de ('l' droit de la Députation penua
lll'llll' uu pouvoir central se l'onde sur divers motifs. 
Lu loi du 5 janvit'r 1957 donne uu Roi la faculté 
d'autoriser dans llfl<' minière ou une carrière à ciel 
ouvnt ou soult'rmine l'exp,JoitRiion. contre 1(' gré du 
propriétnire de lu surface', dans certains cas cl sous 
l'<•rlaincs conditions, d<•s gisi'JTlt•nts dont les substan-

S.A. des Dolomies de Marche-les-Dames. - Front d'exploitation et dépendances. 
S.A. des Dolomies de Marche-les-Dames .- Ontginningsfront en aanhorigheden. 
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ces sont nécessaires à l'économie rationnelle de l'en

treprise ou présentent un intérêt économique na
tional. 

Elie classe d'autre part certaines dolomies, cer
tains calcaires et l'argile plastique dans la catégOt"ie 

des minières. Or, l'extraction de ces substances, né
cessaire aux besoins de la métallurgie, ·est aujour
d'hui d'i~térêt économique national. de même qu'il 

n'est plus permis, pour des raisons économiques et 
sociales, de paralyser le fonctionnement de brique
teries ou de tuileries permanentes, dont les matières 
premières sont également devenues minières. 

Par voie de conséquence, l'exploitation des sub
stances contenues dans les minières doit être « limi
tée :tau sens de l'article 85 des lois minières, c'est-à
dire que l'exploitant doit ménager la substance et 
éviter tout gaspillage. 

Cette disposition, nouvelle à l'égard des substan
ces telles que l'argile plastique en particulier, permet 
de refuser la permission d'exploiter une minière au 
demandeur qui ne présenterait par les garanties 
techniques et financières voulues, tout comme en 
matière de mine. 

La police des dépendances des minières est réglée 
par I'A.R. du 5 mai 1919 dcmt il est question plus 
loin. 

SURVEILLANCE DES CARRIERES 

La surveillance administrative des carrières trouve 
son premier fond:ement dans les articles 8t et 82 de 
la loi du 21 avril t8to, ainsi libellés : 

cArt. 81. - L'exploitation des carrières à ciel 
> ouvert a lieu sans permission, sous la simple sur
> veillance de la police, et avec l'observation des 
> lois ou règlements généraux ou locaux. 

., Art. 82. - Quand l'exploitation a lieu par ga
., leries souterraines, elle est soumise à la surveil
., lance de l'Administration, comme il est dit au 
Titre V.» 

En fait, les régimes des carrières à ciel ouvert ou 
souterraines sont essentiellement distincts et seront 
analysés séparément. Nous commencerons par les 
carrières souterraines. 

La surveillance dont il est question à l'article 82 
précité était définie par les articles 47 et 48 de la loi 
de 18 tO, cités ci-après : 

cArt. 47- - Les ingénieurs des mines exerceront. 
> sous les ordres du Ministre de l'Intérieur et des 
., préfets, une surveillance de police pour la conser
., vation des édifices et la sûreté du sol. 

»Art. 48. - Ils observeront la manière dont l'ex
., ploitation sera faite, soit pour éclairer les proprié
» taires sur ses inconvénients ou son amélioration, 
> soit pour avertir l'Administration des vices, abus 
> ou dangers qui s'y trouveraient. » 

L'article 50 de la même loi prévoyait que. si l'ex
ploitation compromettait la sftreté publique, la con
servation des puits, la solidité des travaux, la sûreté 
des ouvriers mineurs ou des habitations de la sur
face, il y serait pourvu par le Préfet. ainsi qu'il est 
pratiqué en matière de grande voirie et selon les 
lois. 

Par la suite, après 1830, les Préfets ont été rem
placés par les Députations permanentes des Con
seils provinciaux. 

La loi du 2 mai 1837 stipule que les arrêtés pris 
par le Ministre de I'Intéreur en vertu de l'article 50 

de la loi du 21 avril 1810 ne p()Urront être rendus 
qu'après avoir pris l'avis du Conseil des Mines; ce
pendant, dans les cas d'urgence, les Députations 
provinciales et même les Ingénieurs des mines peu
vent ordonner l'exécution provisoire des mesures re
connues nécessaires. 

Il faut arriver cependant à la mise en vigueur du 
règlement général du 29 février 1852, sur la police 
des carrières exploitées par galeries souterraines, 
pour trouver des prescriptions concernant les .forma
lités préalables à l'exploitation de toute carrière sou
terraine. Ce règlement subordonne cette exploitation 
ù une déclaration préalable au Gouverneur de la 
province. Celui-ci donne aux intéressés un certifi
cat de cette déclaration et le transmet à l'ingénieur 
des mines. Le règlement ne prévoit pas que le Gou
verneur peut subordonner l'exploitation à des règles 
de sécurité déterminées à l'avance. De telles règles 
ne peuvent être adoptées que si la sûreté des exploi
tations ou des ouvriers peut être menacée ; en ce 
cas l'ingénieur des mines, dûment prévenu par l'ex
ploitant, fait rapport au Gouverneur et la Députa
tion permanente prescrit des dispositions convena
bles par un arrêté qui doit être approuvé par le Mi
nistre des Travaux Publics. Cependant, en cas d'ur
gence, l'arrêté de la Députation permanente peut 
être rendu provisoirement exécutoire. D'autre part, 
en cas de danger imminent, l'ingénieur des mines 
peut prendre d'initiative les mesures nécessaires pour 
y parer. 

Les autres dispositions de cel arrêté concernent 
essentiellement la tenue des plans. qui peut être 
rendue obligatoire selon les normes rappelées ci
dessus, les mesures à prendre en cas d'accidents, les 
visites de l'ingénieur des mines. 

La loi du 24 mai 1898 apporte un additif impor
tant aux dispositions légales concernant les carrières 
souterraines. Son alinéa 2 (art. 107 des lois minières 
coordonnées) prévoit que les carrières pourront être 
également soumises à un régime d'autorisation 
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préalable sans préjudice de lu surveillance établie 
par l'article suivant (art. 82 rappelé ci-dessus). 

Cette intention du législateur a été «.."'ncrétisée 
par I'A.R. du 'l avril 1935. Celui-ci prévoit, comme 
le règlement de tl:l52, que l'exploitation d'une car
rière souterraine est subordonnée à une déclaration 
au Gouverneur de la province ; mais celui-ci, au 
lieu d'en donner acte, consulte d'abord l'ingénieur 
des mines. Si aucune condition n 'es t jugée néces
saire, le Gouverneur donne acte de la déclaration, 
ce qui vaut autorisation. Dans le cas contraire, il 
est statué par la Députation permanente. L'arrêté 
d'autorisation prescrit alors les mesures spéciales 
à observer dans l'intérêt de la sécurité du public, 
ainsi que lu séc.:u.rité et la santé du personnel. 

Le même arrêté du 5 mai 1919, modifié ultérieure
ment par la loi du 19 août 1948 et par I'A.R. du 
20 septembre 1950, fixe aussi le régime d'autorisa
tion des dépendances superficielles des carrières sou
ll'rruitws. Il s'applique Pgalemcnl aux mines et aux 
minières. 

Venons-en à présent uux carrières à ciel ouvert. 
1 ,a loi minière primitive ne permettait pas de les 
soumettre à un régime particulier d'autorisation. 
Certaines carrières cependant ont été soumises à des 
règles restrictives. 

L'article 107 de la loi du 19 décembre 1854 con
tenant le Code forestier stipule qu'aucune extrac
tion, aucun enlèvement de pierre, de sable, de mine
mi, ne pourront avoir lieu duns les hois et forêts que 

Briqueteries de la région du Rupel. - Vue aérienne d'une partie de la région du Rupel (Photo Lamarque) 
Baksteennijverheid der Rupelstreek. - Luchtfoto van een gedeelte der Rupelstreek (Foto Lamarque). 

Ce même arrêté fixe aussi des mesures de police 
générale concernant la désignation d'un agent res
ponsable, la tenue des plans, les voies d'accès, 
l'aéra ge, l'éclairage, l'emploi des explosifs, l'emploi 
des engins mécaniques, les mesures contre les coups 
d'eau, les mesures à prendre en cas d'accident, les 
visites de l'ingénieur des mines. 

Contrairement au règlement du 29 février t85:l. 
l'AR. du 'l avril 1935 ne fixe pas les règles à adop
ter en cas de danger imminent ; mais ces règles 
avaient été précisées par I'A.R. du 5 mai 1919 por
tant règlement général de police sur les mines, mi
nières et carrières souterraines, lequel ne vise pas 
seulement les cas où l'exploitation souterraine com
promet la sûreté des travaux ou des ouvriers y oc
cupés, mais aussi les cas où cette exploitation sou
terraine ou ses dépendances superficielles peuvent 
compromettre la sûreté, la salubrité ou la commodité 
publiques. En pareil cas, l'ingénieur des mines fait 
rapport au Gouverneur, et la Députation perma
nente prend un arrêté qui doit être approuvé par le 
Ministre ayant les mines dans ses attributions, mais 
qui peut être provisoiremenl exécuté en cas d 'ur
gence. 

du consentement du propriétaire sans préjudice des 
aulorisations exigées J>ar les loi ct règlements. 

Le même article précise que le consentement des 
communes et des établissements publics doit être, 
en outre, approuvé par la D éputation permanente 
du Conseil provincial, l'Administration forestière 
Pntendue. 

L'article 82 de l'AR. du 20 décembre 1854, pris 
en vertu de la loi précédente, va plus loin : il pré
cise qu'aucune ouverture de carrières ou de fosses 
pour extraction de pierres, terres, sables, minerais et 
tourbes, ne peut avoir lieu dans les forêts qu'en 
vertu d'un arrêté royal pris sur la proposition du 
Ministre des Finances et e n observant, quant aux 
bois des communes et des établissements publics, 
les prescriptions des deux premiers paragraphes de 
l'article 107 du Code forestier. En outre, les arrêtés 
d 'autorisalion règlent les conditions et le mode d'ex
traction. 

On voit apparaitre ici des règles de police particu
lières. En fait cependant, ces règles sont plutôt de 
la juridiction de l'Administration des Eaux et Forêts 
et non de l'Administration des Mines. Bien souvent 
d'ailleurs, celle-ci n'a pas eu connaissance des arrê-
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tés royaux concernant les carrières à ciel ouvert et 
pris à l'intervention de l'Administration des Eaux 
et Forêts. 

Cette dualité de compétence donne parfois lieu à 
des difficult-és. Certains exploitants de carrières à 
ciel ouvert, titulaires de r autorisation accordée à 
l'intervention de l'Administration des Eaux et Fo
rêts, croient en toute bonne foi être entièrement cou
verts par cette autorisation et n'avoir plus beso·in Je 
l'autorisation accordée en vertu des prescriptions 
générales concernant les ·carrières à del ouvert, dont 
il sera question plus loin. Bien souvent aussi, les 
Administrations communales ne les détrompent 
pas ; elles agissent généralement par ignorance. Le 
texte du Code forestier est cependant formel : les 
règles qu'il impose ne portent pas préjudice aux 
autres lois et règlements. 

D'autres carrières ont été soumises aussi à certai
nes règles restrictives : celles qui sont situées à pro
ximité d'une ligne de chemin de fer. L'article 5 de 
la loi du 25 juillet 1891 interdit en effet d'exploiter. 
sans autorisation du Gouvernement, des minières ou 
carrières, soit souterraines, soit à ciel ouvert, dans la 
distance de 20 rn de franc-bord du chemin de fer. 
L'article tc•· de I'A.R. du tc" septembre 1897 fixe 
les règles à suivre pour l'obtention d'une telle auto
risation ; l'article l du même arrêté subordonne à 
une autorisation spéciale le tir des mines dans les 
carrières à ciel ouvert exploitées à mo-ins de 500 rn 

du franc-bord du chemin de fer. 

Il faut cependant arriver à la loi du 24 mai 1898 
pour trouver un texte législatif prévoyant un régime 
d'autorisation pour l'ensemble des carrières à ciel 
ouvert. Cette loi introduit dans les lo·is minières un 
article autorisant le Gouvernement à soumettre l'ex
ploitation des carrières à ciel ouvert, dans les limites 
et sous les conditions qu'il déterminera, au régime 
relatif à la police des établissements dangereux, in
salubres ou incommodP.s (ar!-. 100 des lois minières 
coordonnées). 

L'A.R. du t6 janvier 1899. pris en applicaHon de 
la loi précédente, soumet l'exploitation d'une car
rière à ciel ouvert à une déclaration préalable au 
Gouverneur de la province. Celui-ci trAnsmet au 
déclarant un certificat de déclaration. Ce même ar
rêté fixe aussi des mesures de sécurité en ce qui 
concerne la prévention des éboulements, la sécurité 
du transport, la protection contre les dangers méca
niques, l'emploi des explosifs; il désigne aussi les 
fonctio-nnaires chargés de la surveillance. 

Cet arrêté n e donne cependant pas le pouvoir à 
l'Administration de soumettre l'exploitation des car
rières à des conditions plus sévèrt's que la réglemen
tation générale. 

Il y a lieu de noter que cet arrêté ne s'applique 
qu'aux carrières et non à leurs dépendances classées 
comme établissements dangereux, insalubres ou in
commodes, qui restenl· soumises au régime général. 

Le 14 août 1933, un nouvel arrêté royal concer
nant la police et la surveiiiance des carrières à ciel 
ouvert apporte une inovation importante. La manière 
d'introduire une déclaration d'ouverture de carrière 
reste semblable à celle qui était définie par l'AR. 
du 16 janvier t89g, mais le fonctionnaire technique 
désigné par le Ministre de l'Industrie et du Travail 
Cie texte ne le désigne pas d'une façon plus pré
cise) peut proposer de soumettre l'autorisation de 
la carrière à des règles destinées à sauvegarder la 
sécurité du personnel ou du voisinage ; dans ce cas, 
ce n'est plus le Gouverneur qui donne acte, mais la 
Députation permanente qui prend un arrêté soumet
tant l'exploitation à des conditions déterminées. 

li y a lieu de noter que ce nouvel arrêté n'a fait 
que confirmel' la manière dont les dossiers d' ouver
ture de carrières étaient traités dans les arrondisse
ments miniers, et que l'expérience avait révélée né
cessaire, sans fondement juridique précis. 

Pas plus que l'A.R. du 16 janviel' 1899. le nouvel 
arrêté ne fait allusion aux dépendances classées des 
carrières. Comme précédemment, l'exploitant d'une 
carrière à ciel ouvert comprenant des dépendances 
classées est tenu d'avoir deux autorisations, l'une 
pour la carrière, l'autre pour les dépendances. Cel
les-ci étaient à l'époque soumises aux prescriptions 
de I'A.R. du 10 août 1933. Celui-ci attribue la sur
veillance des dépendances classées aux fonction
naires du Ministère de l'Industrie et du Travail. 
sans les désigner autrement: I'A.R. du 14 août ·1933 
parle uniquement des fonctionnaires compétents, 
sAns les nommer. 

L'article 13 de l'A.R. du 14 aoi'tt 1933 constitue 
cependant nn<> innovation ; il est libellé comme 
suit: 

«Sont rapportés. en ce qu'ils ont de contraire 
::.aux dispositions du présent arr§té: l'article 82 de 
l'AR. du 20 déce.mhre 1854 relatif à l'ouverture de 
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., carrières dans les forêts ; l'article 1 e•· de l' A.R. du 
:. ter septembre 1897 C(}ncernant l'exploitation de 
» carrières aux ab(}rds du <:hernin de fer en tant que 
:. cet article vise les carrières à del ouvert ; les arti
» des 1, 2. 3, 4, 5, 6, 7. 2t, 22. 23, 24 de I'A.R. du 
» 16 janvier 1899 concernant la police et la surveil
» lance des carrières à ciel ouvert. » 

Le 3m" point ne présente Tien de spécial. il s'agit 
de pres~ripti(}ns remplacées par le nouvel arrêté. En 
ce qui concerne le 2""" point, il y a lieu de noter que 
le dernier alinéa dt' l'article 3 du nouvel arrêté im
pose de consulter le Ministre des T runsports pour 
les carrières à ouvrir au voisinage d'un chc:-min de 
fer ; la Députati(}n permanente doit nécessairement 
reprendre dans son arrêté les conditi(}ns déterminées 
par le Ministre précité ; ces conditions peuvent être 
plus sévères que les prescriptions de l'A.R. du 1<'" 

septembre 1897. En principe, il n'y a donc là aucunP 
difficulté. 

Par contre, I'A.R. du 14 aoftt 1933 ne prévoit 
aucune consultal'ion de l'Administration des Eaux 
et Forêts pour les carrières ouvertes dans les forêts_ 
Il est donc difficile de trouver une contradiction en
tre ce nouvel arrêté et celui du 20 décembre 1854. 
On peut en conclure qu'il y a lieu d'admettre, pour 
les carrières ouverte; dans les forêts, qu'une double 
autorisation reste nécessaire : l'une donnée à l'inter
vention de J'Administration des Eaux et Forêts, 
l'autre à l'intervention de l'Administration ayant les 
carrières à ciel ouvert· dans ses attributions. Cette 
dualité dans les autorisations se- re-trouve aussi dans 
la surveillance et pf'ut f'n~f'ndrer df's situations déli
cates. 

En ce qui concerne le régime d'autorisation des 
carrières à ciel ouvert. la dernière modification en 
date est la mise en vigueur du Titre I du Règlement 
Général pour la Protection du Travail, approuvé par 
arrêté du Régent du 11 février 1946. Celui-ci soumet 
pratiquement au même régime d'autorisation les car
rières à ciel ouvert et leurs dépendances classées de 
sorte qu'actuellement. une carrière à ciel ouvert el 
ses dépendances peuvent être reprist>s dans un même 
arrêté d' aulorisati(}n. 

Cette manière de faire est conforme au texte de 
la loi du 24 mai 1898. Le nouveau règlement n'abro
ge pas les arrêtés antérieurs ; les dispositions rela
tives aux carrières exploitées à proximité des voie-s 
ferrées ou dans les forêts n'ont pas été modifiées. 

Cependant, l'opportunité de réunir dans un même 
arrêté d'autorisation une carrièrt- à ciel ouvert et 
ses dépendances classées est pour le moins douteuse. 
L'assimilation n'est d'ailleurs 1)as complète, puisque 
la carrière peut être autorisée pour une durée illimi
tée, et les dépendances pour 30 ans au maximum ; 
à l'expiration de cette période. il est donc nécessaire 
de renouveler l'autorisation pour les dépendances 
uniquement. D'autre part, il est certain que les 
problèmes qui se posent dans une r.arrière à ciel 

ouvert et dans ses dépen-dances sont essentiellement 
différents : l'exploitation de la première est essen
tiellement mouvante, tandis que les sec(}ndes sont 
fixes par destination. En réalité, il existe une par
faite analogie entre les problèmes des carrières et 
ce-ux des minières à ciel ouvert : dès lors, il aurait 
peut-être éf·é opportun de donner aux carrières à 
ciel ouvert un régime d'autorisation indépendant de 
celui des établissements classés en général. mais se 
rapprochant df' celui des minières à ciel ouvert. Cela 
faciliterait aussi l'élaboration de règlements techni
ques relatifs aux deux genres d'exploitation. 

Venons-en mainte-nant à des C(}nsidéral'ions con
cernant plus particulière-ment la surveillance admi
nistrative des carrières. 

En ce qui concerne les carrières S(}uterraines, tant 
I'A.R. du 29 février 1852 que celui du 2 avril 1935 
considèrent que l'ingénieur des mines est seul com 
pétent pour en assurer la surveillance technique. Il 
faut toutefois remarquer que I'A.R. du 23 décembre 
1957. fixant les attributions respectives de l'Admi
nistration des Mines f'l de l'Inspection du Travail. 
et qui sera commenté plus loin, enlève aux ingé
nieurs des mines la surveillance des carrières souter
raines inactives pour la confier aux inspecteurs du 
travail, alors que cependant. les articles 9, 19 et 20. 

toujours en vigueur, de l'A.R. du 2 avril 1935, rela
tifs le premier à l'abandon d'une carrière souter
raine, les deux autres aux abandons de puits, sont 
certainement de la C(}mpétence exclusive des ingé
nieurs des mines. Cependant, il a été admis qu'il 
fallait entendre par carrière souterraine inactive, une 
exploitation ayant changé d'affectation, e t servant 
par exemple à la culture des champignons. 

En ce qui concerne plus particulièrement les car
rières à ciel ouvert, avant la mise en vigueur de 
I'A.R. du 16 janvier 1899, la lo·i du 5 mai 1888 
relative à l'inspection des établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes et à la surveillance des 
machines et chaudières à vapeur. parle uniquement 
des délégués du Gouvernement chargés de l'inspec
ti(}n ; mais I'A.R. du 22 octobre 1895 portant ré
organisation de l'inspection du travail et des' éta
blissements dangereux, insalubres ou incommodes 
attribue aux Ingénieurs des mines, entre autres : 

1 ") la surveillance des mines, minières, carrières 
souterraines et exploitations libres de minemis, 
avec les dépendances nécessaires à l'exploita
tion, à la préparation et à l'expédition des pro
duits ; 

2°) dans la partie minière du pays, des carrières à 
ciel ouvert avec les dépendances néoessaires à 
l'exploitation, à la préparation et à l'expédition 
des produits, la préparation des produits com
prenant la taille, le sciage, le polissage, le 
broyage:-, le lavage, le séchage, la cuisson. les 
fours à chaux et à cimf'nt el la mouture ; 


